
 

L’ABANDON DE POSTE :  
UNE DÉMISSION PRÉSUMÉE ??

CAHIER JURIDIQUE 

Un nouvel article L-1237-1-1 du code du travail a ainsi été créé 
qui prévoit que  : « Le salarié qui a abandonné volontairement 
son emploi et ne reprend pas le travail après avoir été mis en 
demeure de justifier son absence et de reprendre son poste, par 
lettre recommandée ou par lettre remise en main propre contre 
décharge, dans le délai fixé par l’employeur, est présumé avoir 
démissionné à l’expiration de ce délai ».

Ce nouvel article permet, comme l’écrit Marie HAUTEFORT, auteur en 
droit social, dans les cahiers du DRH, numéro 309, de juin 2023, « de 
riposter, par un constat de démission, à cette pratique aussi ancienne 
que répréhensible » … « de l’autolicenciement par abandon de poste ».

Et «  même si cette disposition législative a pour premier objectif 
d’éviter à pôle emploi de financer les fraudeurs, elle a été présentée 
comme une réponse à une demande insistante des PME ».

Selon la DARES 70% des licenciements pour faute grave ou lourde, dans 
le secteur privé, au premier semestre 2022, seraient motivés par un 
abandon de poste ; ce qui représenterait 123000 salariés dont 116000 
en contrat de travail à durée indéterminée.

Cette décision qui fait polémique en France a amené certains juristes 
à écrire qu’une telle présomption de démission conduit à changer 
totalement le paradigme sur le droit de la démission.

Mais quelles sont les caractéristiques de cette présomption de 
démission, qui ne peut en aucun cas s’appliquer sur notre territoire qui 
n’a pas affiché, jusqu'à présent, une telle volonté politique et dont les 
règles, comme nous le verrons, sont bien différentes.

La présomption de démission instaurée en France concerne les 
salariés qui abandonnent volontairement leur poste de travail et ne 
reprennent pas le travail. Or, l’abandon de poste n’est pas considéré 
comme volontaire s’il est justifié par un motif légitime, comme par 
exemple des raisons médicales.

Conformément à l’article R 1237-13 (décret n° 2023-275), l’employeur 
qui constate que le salarié a abandonné son poste et qui entend faire 
valoir la présomption de démission, met le salarié en demeure, par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou lettre remise contre 
décharge, de justifier de son absence et de reprendre son poste.

L’employeur doit accorder au salarié un délai d’au moins quinze jours 
pour justifier son absence et reprendre son poste. Ce délai court à 
compter de la date de présentation de la mise en demeure.

A l’expiration du délai fixé par l’employeur, si le salarié reste silencieux 
ou bien s’il répond qu’il ne veut pas reprendre son travail (sans motif), 

il est considéré par l’employeur comme démissionnaire et les règles 
du droit commun s’appliquent. Il doit alors respecter un temps de 
préavis….

Le salarié est présumé démissionnaire à l’issu du délai fixé par 
l’employeur en l’absence de réponse ou à défaut de justification de son 
absence par ses soins, en l’absence de reprise de son poste de travail.

La loi en France a accordé au salarié la possibilité de contester la 
rupture de son contrat de travail car la présomption de démission est 
une présomption simple, c’est-à-dire qu’elle peut être combattue par 
la preuve contraire. Il revient alors au salarié de saisir le conseil de 
prud’hommes, directement devant le bureau de jugement, sans passer 
par la phase de conciliation, lequel se prononcera sur la nature de la 
rupture du contrat et donc sur la qualité de la justification d’absence 
donnée par le salarié et ses conséquences.

Si le conseil de prud’hommes juge l’abandon de poste légitime, celui-
ci produira les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
sinon le salarié sera confirmé dans son statut démissionnaire et il ne 
percevra ni indemnité de licenciement ni allocations chômage.

L’employeur n’est pas tenu de demander à son salarié qui ne s’est pas 
manifesté, suite à la mise en demeure, de formaliser sa démission, y 
compris lorsqu’une convention collective applicable imposerait un écrit.

En revanche, si le salarié répond au courrier de l’employeur en justifiant 
son absence par un motif légitime, la présomption de démission est 
écartée et la procédure prend fin.

Le salarié considéré comme démissionnaire sera tenu d’effectuer 
un temps de préavis qui démarre à compter du jour ultime fixé par 
l’employeur pour la reprise de travail de son salarié en abandon de poste.

L’employeur établit alors le reçu pour solde de tout compte et les 
documents de fin de contrat, dont une attestation pôle emploi 
mentionnant comme mode de rupture du contrat de travail la 
« démission ».

Mais qu’en est-il à Monaco ?
Contrairement à certaines informations qui circulent en Principauté 
selon lesquelles les services de pôle emploi auraient indiqué à 
certains employeurs monégasques qu’ils avaient la possibilité de 
notifier sur l’attestation pôle emploi, la démission présumée en cas 
d’abandon de poste de leur salarié, il est clairement indiqué dans 
la présente note juridique, les raisons pour lesquelles une telle 

Le 21 décembre 2022, le législateur français a introduit dans la loi n° 2022-1598, portant mesures d’urgence 
relatives au fonctionnement du marché du travail en vue du plein emploi, une présomption simple de démission, 
en cas d’abandon de poste du salarié.

GLOSSAIRE IA
Les principaux termes de l’Intelligence Artificielle (IA) expliqués
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L’IA alimente de nombreux fantasmes et personne n’est aujourd’hui en capacité de prédire 
ce que l’avenir nous réserve, tant les scénarios de ses développements et de leurs impacts 
sont multiples et contradictoires. Si son influence croissante dans tous les domaines ne fait 
aucun doute, le débat sera tranché par notre capacité individuelle et collective à mettre tous 
les moyens en œuvre pour nous informer, nous former, et nous adapter à ce nouveau monde 
en cours de gestation.

AI - IA (Artificial Intelligence - Intelligence Artificielle) : 
Logiciel ou algorithme visant à reproduire (ou dépasser) l’intel-
ligence humaine.  
Les premiers systèmes d’IA ont été des "Systèmes expert", 
puis nous avons connu le "Machine learning", nous en sommes 
début 2023 aux "LLMs", avec l’espoir d’atteindre l’"AGI", voire 
la "Super-intelligence", grâce à la "Singularité". 

Algorithme :
"Suite finie et non ambiguë d'instructions et d'opérations 
permettant de résoudre une classe de problèmes." (Wikipedia)

Corrélation : 
Mesure (entre –1 et +1) du point auquel deux événements 
évoluent conjointement. Comme indiqué dans le Billet Éco 9 
(MBN 53, 2015), les ordinateurs peuvent, contrairement aux 
humains qui ont besoin de comprendre la causalité, se fonder 
sur des corrélations pour obtenir des résultats valides. 

Réseaux neuronaux : 
Ordinateurs construits sur un modèle physique cherchant à 
reproduire l’anatomie du cerveau (des neurones connectés entre 
eux) et pas sur le modèle standard (Modèle de Von Neumann).

Système expert : 
Première version des systèmes d’Intelligence Artificielle. 
Algorithme basé sur des imbrications de si…alors permettant de 
reproduire partiellement le mode de raisonnement des experts 
du domaine donné. 

Machine learning (Apprentissage automatique) : 
Algorithme basé sur des réseaux neuronaux permettant de 
découvrir des patterns (structures) communs à un grand nombre 
d’éléments, et d’appliquer ces patterns pour reconnaître de 
nouveaux éléments (exemple : la reconnaissance d’images).  
L’apprentissage peut être supervisé (des humains indiquent à 
l’ordinateur si sa réponse est bonne ou pas) ou non supervisé 
(il le comprend tout seul).  

Deep learning (Apprentissage profond)
"L'apprentissage profond est un type d'apprentissage 
automatique ou machine learning qui repose sur l’apprentissage 
de représentations de données par opposition à des algorithmes, 
qui sont spécifiques à une tâche. L'apprentissage profond utilise 
des couches cachées de réseaux de neurones artificiels, des « 
machines de Boltzmann restreintes » et des séries de calculs 
propositionnels complexes." (Wikipedia)

LLM (Large Language Machine : Grand modèle de langage) : 
Version (très) évoluée des algorithmes de suggestion de 
texte  : “Un grand modèle de langage (LLM) est un algorithme 
d’apprentissage profond capable de reconnaître, de résumer, 
de traduire, de prédire et de générer du texte et d’autres 
contenus sur la base des connaissances acquises à partir 
d’énormes ensembles de données d’apprentissage. Les modèles 
de langage utilisent des méthodes statistiques pour prédire le 
prochain élément de langage naturel dans une séquence, en 
déterminant efficacement le mot suivant en fonction des mots 
précédents. Les LLM sont des modèles de langage basés sur 
des réseaux neuronaux formés sur d’énormes ensembles de 
données comportant des centaines de millions à plus d’un trillion 
de paramètres.” (Developpez.net)

AGI (Artificial General Intelligence : Intelligence générale 
Artificielle ou Intelligence artificielle générale) : 
Système d’Intelligence Artificielle capable d’être intelligent au-
delà de ce pourquoi il a été programmé (comme l’intelligence 
humaine).

Remarque : les deux traductions n’ont pas tout à fait le même 
sens  : la traduction littérale “Intelligence générale Artificielle” 
fait référence à l’“Intelligence générale (g)” qui est précisément 
définie chez les humains et est quantifiée par le QI (Douance). 

Singularité (point de ~) : 
“Depuis plus de 60 ans, l’informatique s’améliore en suivant assez 
bien ce qu’on appelle la « Loi de Moore », du nom du PDG d’Intel 
qui l’a découverte : sa puissance double tous les 18 mois. Cette 
régularité implique que, bientôt, les ordinateurs dépasseront 
la puissance du cerveau humain, seront plus intelligents que 
nous. Ils pourront dès lors inventer eux-mêmes des ordinateurs 
encore plus puissants qui, eux-mêmes, etc. La loi de Moore 
sera alors totalement dépassée par le haut  : la croissance sera 
exponentielle. On appelle ce moment « le point de singularité », 
d’après le mot choisi par John Von Neumann au milieu du XX° 
siècle et développé par Vernor Vinge qui prédisait en 1993  : 
«  D’ici trente ans, nous aurons les moyens technologiques de 
créer une intelligence superhumaine. Peu après, l’ère humaine 
sera terminée. »” (Billet Eco 6, MBN 50, 2014) 

Super-intelligence : 
Intelligence créée par les ordinateurs après le “point de singu-
larité”, extraordinairement supérieure à l’intelligence humaine.
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allégation ne peut prospérer, la loi n° 2022-1598 du 21 décembre 
2022 et le décret d’application 2023-275 ne s’appliquant pas sur le 
territoire de la Principauté.

L’abandon de poste à Monaco n’est en aucun cas 
considéré comme une présomption simple de 
démission.

La démission à Monaco est encadrée par la loi et la 
jurisprudence. Elle ne se présume pas et elle répond à 
des critères stricts fixés par la jurisprudence.

Tout d’abord, il faut que savoir que, conformément à l’article 6 de la loi 
n°729 du 16 mars 1963, sur le contrat de travail :

«  Le contrat de travail à durée indéterminée peut toujours 
cesser par la volonté de l’une des parties ; il prend fin au terme 
du préavis. »

Cette disposition de l’article 6 vient affirmer le principe de la libre 
rupture du contrat de travail, par le salarié (ou par l’employeur).

Ce droit de rupture unilatérale que constitue la démission n’est pas 
reconnu par l’article 12 de la loi n°729, relatif au contrat de travail à 
durée déterminée, lequel n’autorise l’expiration de ce type de contrat 
qu’à l’arrivée du terme ou pour l’une des causes de résiliation anticipée 
qu’il énumère limitativement.

La loi 729 sur le contrat de travail ne contient pas de définition de la 
notion de démission. 

Interprétant ce texte, les tribunaux ont jugé que la 
démission est un « acte unilatéral par lequel le salarié 
fait connaître à l’employeur, de façon claire et non 
équivoque, sa décision de résilier son contrat de 
travail ».

Elle «constitue un mode de rupture unilatérale du contrat de travail, à 
la seule initiative du salarié» (l’employeur ne pouvant le contraindre à 
le faire) Tribunal du Travail, 10 mars 2005 I.C c/ IG.

Le droit du salarié à rompre son contrat de travail à durée indéterminée 
est un droit d’ordre public. Il ne peut y renoncer par avance et aucune 
clause du contrat de travail ne pourrait s’y opposer, ni y faire obstacle.

La démission n’a pas à être acceptée par l’employeur pour être valable 
et celui-ci ne peut la refuser. Il est toutefois en droit d’invoquer une 
faute du salarié dans son droit de rompre le contrat et de la prouver ; 
ce qui pourrait rendre la démission abusive.

Comme l’écrit le Tribunal du Travail le 10 juillet 2003 : «La démission 
n’est soumise à aucune règle de forme». En effet, il n’est pas inscrit 
dans la loi que la démission doit être écrite pour être valable. 
Cependant, l’article 6 de la loi n°729, qui prévoit que le contrat de 
travail prend fin au terme d’un préavis et l’article 9 de ladite loi qui 
dispose que le préavis d en cas de démission doit être signifié par 
lettre recommandée AR, encourage fortement le salarié à formaliser 
sa démission par écrit.

Pour des raisons évidentes de preuve, il est très important que le 

salarié formalise sa démission par l’envoi d’une lettre recommandée 
AR à l’employeur ou à son représentant légal, ou comme l’a notamment 
jugé le Tribunal du Travail le 10 juillet 2003, « par lettre simple » (qui 
peut être remise en main propre contre récépissé). 

Lorsqu’une convention collective monégasque ou un contrat de travail 
prévoient des formalités particulières à respecter en cas de rupture du 
contrat du fait du salarié, le non-respect de celles-ci, par le salarié, ne 
pourraient venir remettre en cause la démission du salarié si celle-ci se 
manifeste d’une autre manière mais de façon claire et non équivoque.

Toutefois, l’employeur doit rester très vigilant et ne pas se hâter 
trop vite à considérer un salarié démissionnaire du seul fait de 
comportements qui laisseraient à penser qu’il a rompu son contrat 
de travail. Il est important qu’il s’assure, par des moyens formels, 
de la réelle intention du salarié de démissionner afin que cet acte 
ne soit pas contestable par la suite et que la rupture ne lui soit pas 
finalement attribuée. De même, le salarié ne doit pas se précipiter 
dans une démission sans avoir mesuré toutes les conséquences d’un 
tel acte.

Dans tous les cas, en présence de contestations entre un employeur 
et un salarié sur une démission, les juges du fond l’apprécient 
souverainement, en tenant compte de l’ensemble des circonstances 
entourant cette rupture. La Cour d’appel a jugé, à travers un ensemble 
d’éléments, tels que des témoignages de collègues de travail, de fiches 
de salaire sur lesquelles figuraient un solde de congés, mais également 
du recrutement du futur remplaçant du salarié, que celui-ci avait bien eu 
l’intention de démissionner.

Il faut absolument retenir que :

La démission ne se présume pas à Monaco, 
et qu’elle doit être caractérisée par une 
manifestation du salarié dénuée d’équivoque.

Comme l’ont jugé les Tribunaux : «Pour produire effet, 
la démission doit être l’expression d’une volonté 
certaine, libre et réfléchie, claire et non équivoque, en 
dehors de toute crainte et de toute pression.»

Ainsi, la démission suppose la réunion cumulative 
de plusieurs critères pour lesquels les tribunaux en 
Principauté ont eu à se prononcer :

Il a été jugé, par exemple, que l’état psychologique du salarié au 
moment de la démission ne doit pas altérer la volonté du salarié, 

Le Tribunal du Travail considère également que la démission n’est pas 
caractérisée quand elle est donnée dans un mouvement d’humeur, à 
la hâte, sous l’emprise de l’énervement. 

Il a été jugé aussi par le Tribunal du Travail que la démission du 
salarié ne doit pas être imputable à des pressions de l’employeur ou 
à la crainte d’un licenciement pour faute grave et qu’une démission 
ne produit pas d’effet lorsque le salarié se trouve dans une situation 
intimidante suffisante ou bien lorsque la démission a été extorquée 
par le biais de manœuvres dolosives. Dans de telles circonstances, le 
Tribunal est amené alors à requalifier la démission en un licenciement.

Par ailleurs, les tribunaux ont estimé que certains 
comportements du salarié ne pouvaient s’analyser 
comme des actes de démission parce qu’ils ne 
suffisent pas, à eux seuls, à établir celle-ci. C’est le cas 
de certains abandons de postes, ou d’absences non 
justifiées.

Les Tribunaux ont ainsi jugé que le fait pour un salarié de ne pas 
envoyer de certificat médical pouvant justifier la suspension de son 
contrat de travail, ne constitue pas une démission de fait.

Il faut être très prudent face à un tel comportement du salarié et ne pas 
se précipiter dans un licenciement, avant de s’être assuré que celui-
ci n’est pas dans l’incapacité de répondre à son employeur, exemple 
hospitalisation… maladie grave… et dans tous les cas, il faut respecter 
le délai de 48h fixé par l’avenant 18 à la Convention Collective Nationale 
Monégasque du Travail, étendu par arrêté ministériel n°81.554 du 13 
mai 1981. Mais là encore, la non production de l’arrêt de travail n’est pas 
en soi une faute grave ni un motif valable de licenciement. 

La non reprise du travail d’un salarié après son congé de paternité 
ou bien à l’expiration d’une période de congés payés pose le même 
type de question. Ainsi, le 2 février 1989, le Tribunal du Travail n’a pas 
considéré comme démissionnaire un salarié qui n’avait pas réintégré 
son travail à l’issu de ses congés payés, celui-ci ayant pu prouver qu’il 
ne pouvait quitter la Tunisie, la route qu’il devait emprunter en voiture 
étant impraticable.

Le tribunal a jugé également que la démission ne peut pas non 
plus se déduire du refus du salarié de se conformer aux nouvelles 
conditions de travail édictées par son employeur (qu’il tient de son 
pouvoir de direction).

Ainsi, le 28 septembre 2000, le Tribunal du Travail, dans une affaire 
opposant NC c / la société T a jugé que lorsque le salarié refuse d’accepter 
un changement de ses conditions de travail par lequel l’employeur 
ne fait qu’exercer son pouvoir de direction, il commet une faute 
susceptible d’entraîner son licenciement. À défaut de démission non 
équivoque du salarié, le refus de celui-ci n’entraine donc pas à lui 
seul la rupture de son contrat, mais constitue un manquement 
de celui-ci à ses obligations contractuelles, que l’employeur a le 
droit de sanctionner (par un licenciement).

Les juges se fondent alors sur les circonstances qui entourent la 
démission pour juger si elle est constituée ou non. Soit la rupture 
produit les effets d’une démission, soit les effets d’un licenciement, 
qui peut dans certains cas être jugé abusif.

Dans tous les cas, c’est à celui qui réclame l’exécution d’une obligation 
de la prouver.

Quid du comportement fautif de l’employeur ?

Le salarié peut toutefois soutenir que la cessation des relations 
contractuelles s’analyse en un licenciement en raison du comportement 
fautif de l’employeur. La jurisprudence oblige alors le salarié à rapporter 
la preuve que la rupture résulte bien du non-respect par l’employeur 
de ses obligations substantielles, qui a rendu impossible la poursuite 
du contrat de travail (Tribunal du Travail du 31 mai 2007 KF contre 
société C confirmé par le TPI le 5 février 2009). Dans cette affaire, le 

Tribunal du Travail a jugé que la salariée ne pouvait avoir été contrainte 
de présenter sa démission, au regard des éléments évoqués, de sorte 
qu’il n’y avait pas lieu de requalifier celle-ci en un licenciement.

De même, il a été jugé par le Tribunal du Travail le 31 mai 2007 S.P C/ 
ABN AB que « les pièces produites ne permettaient pas de démontrer 
que la restructuration réalisée au sein de l’entreprise avait entraîné 
un accroissement spécifique des tâches de cette salariée, ou que la 
mise en place difficile de nouveaux systèmes informatiques avait 
aggravé ses conditions de travail de manière substantielle.» Que  : 
«La diminution du bonus jusqu’à 2003 « dont elle avait bénéficié 
ainsi que la modification à la baisse de sa notation pour l’année 
2004 ne pouvaient traduire une volonté délibérée de l’employeur de 
dévaloriser son travail ou de la sanctionner du fait que le bonus ne lui 
était garanti que pour les années 2002 et 2003…

En définitive, le Tribunal du Travail a estimé que cette salariée ne 
pouvait prétendre avoir été contrainte de démissionner, dès lors que 
les éléments ci-dessus rapportés ne permettaient pas d’établir que ses 
conditions de travail auraient été modifiées de manière substantielle 
ou que l’employeur aurait entendu dénigrer son travail.

En conséquence, le Tribunal du Travail a jugé qu’il n’y avait pas lieu de 
requalifier la démission de la salariée en un licenciement…

Dans un autre jugement du 31 mai 2013 SA. MCGH c/ DL, le Tribunal du 
Travail a jugé que, si l’obligation de bonne foi contractuelle s’impose à 
l’employeur sur le fondement de l’article 989 du code civil, ce dernier 
n’est pas tenu d’une obligation de sécurité de résultat en matière 
d’harcèlement moral, en l’état des dispositions légales monégasques. 
Il s’ensuit que la rupture ne pourra être imputée à l’employeur que si le 
salarié établit que l’employeur, informé d’une situation de harcèlement 
a manqué à son obligation de bonne foi, en s’abstenant de prendre les 
mesures appropriées.

Le Tribunal a alors estimé que la salariée ne produisant aucun élément 
probant en ce sens et que le comportement de la société ne suffisait 
pas à lui imputer la responsabilité de la cessation des relations 
contractuelles et que la rupture du contrat de travail notifiée par la 
demanderesse devait s’analyser dès lors en une démission, de telle 
sorte que le défendeur devait être débouté de ses prétentions tendant 
au paiement de l’indemnité de préavis, des congés payés afférents et 
de l’indemnité de congédiement.

QUE FAIRE ALORS EN CAS D’ABANDON DE POSTE PAR UN 
SALARIÉ ET COMMENT CARACTÉRISER L’ABANDON DE POSTE

La loi en Principauté n’a pas posé de définition de l’abandon de poste. 
La jurisprudence s’est positionnée sur cette notion et ses conséquences.

Qu’est ce que l’abandon de poste…

L’abandon de poste peut se caractériser par une interruption subite de 
travail de la part du salarié qui quitte son poste sans y revenir et sans 
prévenir son employeur de son indisponibilité les jours suivants.

C’est le cas aussi d’un salarié qui ne se présente plus sur son poste de 
travail après l’avoir quitté normalement la veille à la fin de son horaire.

C’est le cas également du salarié qui ne se présente pas à la visite de 
reprise après trois semaines d’arrêt maladie et ne revient pas travailler, 
et s’abstient de donner des nouvelles sur sa situation.
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Dans tous ces cas, le salarié en question ne bénéficie ni d’une 
autorisation d’absence ni d’une période de congé payé, sans solde 
ou familial. Il ne justifie pas dans les 48 heures, d’une maladie (ou 
bien d’un renouvellement) ou d’un accident de travail. Il ne prévient 
personne et ne répond à aucun appel ou message.

La prudence est de mise.

Son absence n’est donc pas légitime au premier abord. Il pourrait 
sembler logique de penser qu’il suffit de prendre acte d’un tel 
comportement du salarié pour le considérer comme démissionnaire. 
Or, un tel raisonnement pourrait se retourner gravement contre 
l’employeur, étant donné l’état de la jurisprudence, comme vu 

ci-dessus, puisque la démission ne se présume pas et que pour 
produire effet, elle doit être l’expression d’une volonté 
certaine, libre et réfléchie, claire et non équivoque, en 
dehors de toute crainte et de toute pression.»

Face à une telle situation, il faut jouer la prudence non seulement 
parce que le salarié pourrait avoir des raisons légitimes d’abandonner 
son poste et parce que les tribunaux ont eu l’occasion de légitimer des 
absences de salariés retenus dans un pays étranger, dans un hôpital, 
pour y suivre des soins…. 

Le respect d’une procédure.

Si l’employeur doit agir rapidement face à une telle situation, il doit 
cependant rester très prudent et respecter une procédure particulière 
afin de préserver les intérêts de chacun.

Il lui appartient dans un premier temps de s’inquiéter du sort du 
salarié en lui adressant un courrier recommandé lui demandant de 
bien vouloir justifier son absence dans les plus brefs délais, ce dernier 
étant lié par un contrat de travail qui l’oblige à exécuter de manière 
régulière et continue son travail, toute interruption ou suspension 
devant être justifiée ou autorisée au préalable.

L’initiative de la rupture …

En l’absence de réponse et d’envoi d’un certificat médical dans les 
8 jours, il est prudent de renvoyer un second courrier mettant en 
demeure le salarié de se justifier par retour de courrier, et de lui 
indiquer que faute de justification acceptable il sera relevé contre lui 
une faute de nature à emporter la rupture de son contrat de travail.

Faute de réponse du salarié (dans un délai raisonnable de 8 jours) 
suite à la présentation de ce second courrier recommandé au domicile 
du salarié, il appartiendra à l’employeur de prendre l’initiative de la 
rupture du contrat de travail.

La possibilité d’invoquer une faute grave…

L’abandon de poste peut être considéré comme une faute grave qui 
permet à l’employeur de rompre le contrat du salarié sans préavis ni 
indemnité de congédiement.

En effet, la faute grave est définie par la jurisprudence comme résultant 
de tout fait ou ensemble de faits imputables au salarié, qui constitue 
une violation des obligations résultant du contrat de travail et des 
relations de travail d’une importance telle qu’elle rend impossible son 
maintien dans l’entreprise et exige son départ immédiat.

Au titre des obligations résultant de son contrat de travail, le salarié 
est tenu, durant l’exécution de son contrat, à une obligation générale 
de loyauté qui lui fait obligation d’exercer ses fonctions en contrepartie 
d’un salaire.

De cette définition de la faute grave découle l’idée que la mise en 
œuvre de la procédure de licenciement doit intervenir dans un délai 
restreint après que l’employeur ait eu connaissance des faits fautifs. 
Cela ne l’empêche pas toutefois de faire des recherches, de mener 
des investigations pour s’assurer de la véracité des faits reprochés au 
salarié, comme nous l’avons vu plus haut.

Bien entendu, le tribunal est libre d’apprécier la gravité des faits qui lui 
seraient soumis par le salarié qui voudrait contester le licenciement, 
une fois notifié. Dans un tel cas, il revient à l’employeur d’établir la 
réalité et la validité du motif invoqué à l’appui du licenciement. Il 
pourra notamment produire les deux courriers adressés au salarié qui 
ne s’est plus présenté à son poste de travail, sans justification. La non-
exécution du contrat de travail de manière prolongée et sans raison 
valable pourra ainsi être démontrée. L’employeur pourrait évoquer 
également le fait que l’absence injustifiée du salarié a bouleversé le 
fonctionnement de l’entreprise.

Ces éléments de faits démontreront que le maintien du contrat 
de travail du salarié est impossible compte tenu de la nature et de 
l’importance des griefs.

La faute grave n’est pas sans conséquence pour le salarié dont le 
contrat se verra rompu sans préavis ni versement d’indemnité de 
congédiement.

La résolution judiciaire du contrat de travail

Il existe toutefois une autre possibilité de 
se séparer de son salarié qui a abandonné 
son poste de travail :
L’abandon de poste qui consiste en la non-exécution du contrat 
de travail et qui est caractérisé lorsqu’un salarié quitte son poste 
de travail, où ne reprend pas son travail, de sa propre initiative, 
alors qu’il n’y ait pas autorisé par son employeur, n’est pas 
légitime.

Cette non-exécution constitue une faute grave qu’il est possible 
de faire valoir devant le juge du tribunal du travail pour qu’il 
prononce la résolution judiciaire du contrat de travail.

La résolution judiciaire du contrat de travail est le fait pour 
l’une des parties contractantes (salarié comme employeur) de 
solliciter du juge du tribunal du travail qu’il rompe le contrat de 
travail, s’il estime que l’autre partie manque à ses obligations.

Ce mode de rupture du contrat de travail trouve son fondement 
dans les dispositions générales du code civil monégasque sur les 
contrats synallagmatiques.

Conformément à l’article 1038 du code civil monégasque : « La 
condition résolutoire est celle qui, lorsqu’elle s’accomplit, opère 
la révocation de l’obligation, et qui remet les choses au même 

état que si l’obligation n’avait pas existé. Elle ne suspend point 
l’exécution de l’obligation ; elle oblige seulement le créancier à 
restituer ce qu’il a reçu, dans le cas où l’évènement prévu par la 
condition arrive. »

Conformément à l’article 1039 du code civil monégasque : 

« La condition résolutoire est toujours sous-entendue dans les 
contrats synallagmatiques, pour le cas où l’une des deux parties 
ne satisferait point à son engagement. 

Dans ce cas, le contrat n’est point résolu de plein droit ; la partie 
envers laquelle l’engagement n’a point été exécuté a le choix, 
ou de forcer l’autre à l’exécution de la convention lorsqu’elle 
est possible, ou d’en demander la résolution avec dommages 
et intérêts. »

La procédure …

La résolution doit être demandée en justice (au tribunal du 
travail) et il peut être accordé au défendeur un délai selon les 
circonstances.

D’une manière générale, lorsqu’une partie réclame la résolution 
judiciaire, elle demande plutôt la rupture du contrat au lieu de 
l’exécution de l’obligation.

Lorsqu’on réclame devant le tribunal du travail, la résolution 
judiciaire du contrat, celui-ci ne doit pas être rompu. 

Pour illustrer cette résolution judiciaire

Le tribunal du travail a jugé en 2008 que :

Si les dispositions des lois n°729 du 16 mars 1963 et n°845 
du 27 juin 1968 accordent certes à chacune des parties 
au contrat de travail un droit unilatéral de résiliation 
habituellement dénommé, selon l’identité de la partie qui en a pris 
l’initiative, licenciement ou démission, dont elles réglementent 
l’exercice en fonction notamment- s’agissant du licenciement- de la 
qualification de la faute retenue à l’encontre du salarié et sanctionnent 
en outre le cas échéant les éventuels abus intervenus lors de sa mise 

en œuvre, ces dispositions, qui constituent l’ossature du 
droit du travail monégasque, n’excluent nullement, 
contrairement à ce que soutient erronément W B.B, le 
contrat de travail du champ d’application du droit civil.

En effet, en énonçant dans les articles 1 et 2 de la loi n° 729 susvisée que 
la convention par laquelle une personne s’engage temporairement à 
exécuter un travail sous l’autorité et au profit d’une autre, contre 
paiement d’un salaire déterminé est soumise aux règles du droit 
commun, le législateur monégasque a au contraire très clairement 

rappelé que le contrat de travail ne constitue qu’un type 
particulier de contrat et qu’il se trouve par suite soumis, 
non seulement à l’ensemble des règles qui constituent 
le droit du travail mais également, pour autant qu’elles 
ne lui soient pas contraires, aux dispositions du droit 

civil qui régissent les obligations contractuelles de droit commun, 
conformément au principe selon lequel les lois spéciales dérogent aux 
lois générales.

Le contrat de travail : un contrat synallagmatique

Dés lors qu’il comporte à la charge des parties contractantes des 

obligations réciproques résidant pour le salarié dans la 
fourniture d’une prestation de travail et pour l’employeur dans le 

paiement d’une rémunération, le contrat de travail est un 
contrat synallagmatique.

Le droit de la partie au contrat envers laquelle l’obligation convenue 
(exécuter un travail) n’a pas été exécutée

La condition résolutoire étant, aux termes de l’article 1039 du code 
civil, toujours sous-entendue dans les contrats synallagmatiques pour 
le cas où l’une des deux parties ne satisferait pas à son engagement, 

la partie envers laquelle l’obligation convenue n’a pas 
été exécutée à la faculté, en l’absence de dispositions 
contraires dans la loi n° 729, concurremment avec 
l’exercice de son droit de résiliation unilatérale 
(licenciement ou démission), de solliciter auprès du 
Tribunal du Travail la résiliation judiciaire du contrat 
de travail.

L’abandon de poste caractérisé est une inexécution de l’obligation 
contractuelle

W.B.B ne contestant pas s’être abstenu de se présenter à son travail à 
partir du 13 juillet 2006 et n’avoir apporté aucune réponse aux deux 
correspondances l’invitant à justifier des raisons de son absence qui 
lui ont été successivement adressées par son employeur, l’abandon 
de poste invoqué par la S.N.C C.M est indiscutablement caractérisé 
en l’espèce.

Si l’abandon de poste figure certes au nombre des comportements du salarié 
énumérés par l’article 3 du règlement intérieur de la S.N.C susceptibles d’être 
qualifiés de faute grave et comme tels d’entrainer son licenciement immédiat 
sans préavis ni indemnité, cette clause ne lie toutefois l’employeur qu’en ce 
qu’elle lui interdit de prononcer à l’encontre de l’intéressé une sanction plus 
sévère que celle prévue par ledit règlement intérieur. Par suite, l’existence 
d’une telle clause, contrairement à ce que soutient erronément W.B.B 
n’excluait pas la faculté pour son employeur de solliciter la résiliation judiciaire 
du contrat de travail dans les termes du droit commun.

Le prononcé de la résiliation aux torts du salarié

L’attitude du salarié, …, ne permettant pas le 
maintien du lien contractuel, il convient de faire droit 
à la demande de cette dernière en prononçant la 
résiliation, aux torts de W.B.B (le salarié), du contrat 
de travail conclu le 12 février 2003 entre les parties.

En application des dispositions de l’article 1039 du code civil, la partie 
envers laquelle l’engagement n’a point été exécuté a le choix, soit de 
forcer l’autre à l’exécution de la convention, lorsqu’elle est possible, 
soit d’en demander la résolution avec dommages et intérêts.

MONACO BUSINESS NEWS # 83 • TRIMESTRIEL - JUILLET 2023   I   19

CAHIER JURIDIQUE 

18   I   MONACO BUSINESS NEWS # 83 • TRIMESTRIEL - JUILLET 2023



CAHIER JURIDIQUE 

Le tribunal prononce la résiliation judiciaire aux torts du salarie et en 
cas de faute commise par le salarie peut engager sa responsabilité 
contractuelle et en cas de préjudice pour l’entreprise, peut octroyer des 
dommages et intérêts en réparation …

Par ailleurs, si la responsabilité contractuelle du salarié n’est certes 
pas engagée sur le plan pécuniaire, compte tenu de sa situation de 
subordination justifiant l’application à son profit d’un régime dérogatoire 
au droit commun se caractérisant notamment par la prohibition des 
amendes ou des sanctions pécuniaires, lorsque celui-ci s’est rendu 
coupable d’un simple manquement ou d’une faute légère, la faute 
grave, outre la privation du droit aux indemnités de préavis et de 
congédiement qu’elle entraîne, permet à l’employeur de rechercher le 
cas échéant devant le tribunal du travail, la responsabilité contractuelle 
du salarié (TT 16 mai 2002 SNC B. et Cie contre M.P-F.) ;

L’abandon de poste dont s’est rendu coupable WBB ayant été qualifié 
par l’intéressé de faute grave, la S.C. MONACO, sous réserve d’établir 
l’existence du préjudice dont elle se prévaut, est recevable à solliciter 
l’allocation de dommages et intérêts.

La stratégie adoptée par WBB en cessant à compter du 13 juillet 2006 
d’accomplir toute prestation de travail au profit de la S.N.C C.M sans 
pour autant avoir fait usage de son droit de résiliation unilatérale, a 

enfin privé la S.N.C du bénéfice du délai congé d’un mois que WBB 
aurait eu l’obligation de respecter, en application des dispositions de 
l’article 8 de la loi 729, s’il avait démissionné de son emploi.

Par suite, si la SNC ne peut certes solliciter paiement par WBB d’une 
indemnité de préavis, sur le fondement des dispositions de l’article 
11 de la loi 729, elle est fondée en revanche à obtenir réparation, à 
hauteur de la somme de 1.409,81 euros représentant le montant du 
salaire mensuel de base de l’intéressé, du préjudice que lui a causé 
l’attitude adoptée par ce salarié.

Au vu de ces divers éléments le préjudice subi par la SNC CM 
consécutivement à l’interruption brutale par WBB de l’exécution de 
son contrat de travail, justifie l’allocation au profit de cette dernière 
de la somme de 1.715,65 euros à titre de dommages et intérêts. TT 
3/04/2008 BB contre C

CONSTAT

Cette décision nous éclaire parfaitement sur le droit à 
résiliation judiciaire du contrat de travail aux torts du 
salarié, la procédure pour y parvenir et les conséquences.

On oublie trop souvent qu’elle existe. !!!

En conclusion, il faut retenir :
À MONACO :

Lorsqu’un salarié abandonne son poste de travail, sans donner signe de vie et ne le reprend pas après avoir été mis en 
demeure de justifier son absence et de reprendre son poste, il n’est pas considéré comme présumé avoir démissionné.

La démission à Monaco ne se présume pas. C’est un acte unilatéral par lequel le salarié fait connaître à l’employeur, de façon 
claire et non équivoque, sa décision de résilier son contrat de travail.

Un employeur doit rester vigilant et ne pas se hâter trop vite à considérer un salarié démissionnaire du seul fait de 
comportements qui laisseraient penser qu’il a rompu son contrat de travail.

Il est important de s’assurer, par des moyens formels, de la réelle intention du salarié de démissionner afin que cet acte ne soit 
pas contestable par la suite.

Face à un abandon de poste l’employeur doit rester prudent mais agir rapidement :

Il doit respecter une certaine procédure :

En adressant un premier courrier recommandé demandant au salarié de justifier son absence dans les plus brefs délais.

Faute de réponse du salarié, l’employeur doit lui envoyer un second courrier de mise en demeure, lui indiquant que faute de 
justification acceptable il sera relevé contre lui une faute de nature à emporter la rupture de son contrat de travail.

L’employeur peut alors soit, rompre le contrat pour faute grave, soit, demander au tribunal du travail la résiliation judiciaire du 
contrat et en cas de préjudice, réclamer réparation par l’octroi de dommages et intérêts.
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La déesse de la pluie
La culture du riz sur l’île indonésienne de Bali se fait 
sur des terrasses (comme des restanques) que les 
cultivateurs doivent inonder. L’eau n’étant pas une 
ressource inépuisable, comment font les cultivateurs du 
bas des collines pour empêcher ceux dont les champs 
sont situés plus près des sources de la garder entièrement 
pour eux ? 

La Déesse Dewi Danu est une des plus importantes 
de l’Hindouisme balinais, elle est celle des lacs et des 
rivières et est directement impliquée dans la gestion de 
l’eau. C’est en effet dans ses temples que se réunissent 
les cultivateurs pour organiser le partage de l’eau, et cela 
semble-t-il depuis environ un millier d’années. Mais ce 
n’est pas son autorité divine qui incite les cultivateurs en 
amont à laisser de l’eau à ceux en aval, comme l’a prouvé 
un fiasco étatique des années 1970s. 

À cette époque, le gouvernement avait voulu 
augmenter la production de riz en imposant des 
méthodes qui avaient marché ailleurs : passage de deux 
à trois cultures par saison, suppression des assemblées 
(“subak”) de cultivateurs, etc. Le résultat en avait été 
catastrophique  : non seulement des pénuries d’eau 
avaient été constatées, mais des successions d’invasion 
de parasites avaient plombé la production restante. Et ce 
sont deux universitaires américains (Lansing & Kremer, 
1993) qui ont pu expliquer pourquoi : les cultivateurs en 
amont ont intérêt à ne pas assécher ceux en aval pour 
ne pas subir les parasites. L’organisation par subak avait 
permis de constituer un “système adaptatif complexe”, 
un Jeu au sens de la Théorie des Jeux, où, comme dans 
le célèbre Dilemme du Prisonnier, la coopération est 
plus rentable pour tous que la trahison, un Jeu à somme 
non nulle. 

Les Jeux à somme nulle
Le Billet Éco 10 avait montré que l’économie est un Jeu à 
somme positive  : dans un échange libre, chacun gagne 
au moins autant que l’autre, il n’y a pas de participant 
qui se trouve perdant. Et si ces gains sont le plus souvent 
minimes, leur accumulation sur le grand nombre permet 
l’enrichissement de tous. Mais le diable se cache dans 
les détails  : même les Jeux à somme positive peuvent 
contenir des Jeux à somme nulle. Par exemple, si vous 
négociez une remise de 10 € sur un achat libre, votre 
vendeur et vous aurez bien tous deux gagné. Mais les 10 € 
sont dans votre poche, pas dans la sienne, c’est bien un 
Jeu à somme nulle. 

Une fois connu le risque des parasites, cette pratique 
balinaise ne surprend pas vraiment, tous, en amont 
comme en aval, ont un intérêt direct aux négociations, 
ils sont obligés de s’entendre. Mais cette histoire nous 
montre aussi autre chose de plus important : le partage 
de l’eau ne fonctionne que quand il est géré au quotidien 
par les acteurs directs, pas quand il est imposé par une 
entité externe, en l’occurrence le gouvernement. 
Les syndicats
Ce que nous expliquons maintenant par la Théorie des 
Jeux et appelons Principe de subsidiarité (les décisions 
doivent être prises au niveau le plus proche possible de 
leur application) n’a rien de neuf. Au cours de l’histoire, 
les métiers se sont organisés en Corporations, qui ont 
bénéficié à certaines époques d’un pouvoir important.

Mais la révolution industrielle a engendré un nouveau 
besoin  : par la multiplication du salariat et des grandes 
entreprises, elle a créé deux groupes aux objectifs 
divergents, les employeurs et les salariés. Les négociations 
ne devaient plus seulement assurer l’organisation interne 
à chaque profession, mais aussi permettre de négocier 

les Jeux à somme nulle qui apparaissent nécessairement 
entre les deux groupes. Nous retrouvons en effet la même 
situation que celle des agriculteurs balinais en amont ou 
en aval : chacun perd à faire une concession à l’autre mais 
tout le monde gagne à s’entendre. Et, là aussi, il est plus 
efficace de laisser les parties s’entendre entre elles, que 
les négociations se passent au niveau le plus bas possible, 
que d’imposer des diktats venus d’en haut, comme le 
gouvernement balinais l’avait si malencontreusement 
démontré. 

Il y a un siècle, le comte Richard Coudenhove-Kalergi 
prévoyait que les syndicats finiraient par dominer le 
politique (Evoweb, 2017) : 

“Deux groupes de force économiques commencent, 
dans les États du travail capitalistes, à se partager la 
direction de l’économie : les représentants [Vertreter] 
des entrepreneurs et des travailleurs — les trusts et 
les syndicats. Leur influence sur la politique croît et 
va dépasser en importance celle des parlements. Ils 
se complèteront et se contrôleront réciproquement 
comme jadis le sénat et le tribunat, la chambre haute 
et la chambre basse. Les trusts dirigeront la mise sous 
contrainte des forces de la nature et la conquête des 
trésors de la nature— les syndicats contrôleront la 
répartition des prises [Beute : proies].” 

Apologie de la technique (1922), IX.6

En réalité, comme expliqué dans le Billet Éco 14, le 
développement économique a réduit l’importance de la 
distinction entre les employeurs et les employés, et donc 
l’importance des syndicats. Mais ils restent nécessaires 
pour transformer en Jeu à somme positive les Jeux à 
somme nulle qui apparaissent nécessairement dans les 
relations économiques.

Philippe Gouillou
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